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ARTICLE 13

Supprimer l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe parlementaire de la France insoumise souhaitent limiter 
les exceptions au droit d’opposition des sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural à 
la conclusion des baux emphytéotiques.

L’exception visée par l’alinéa 10 mentionne notamment le fait que l’emprise des biens concernés 
fasse l’objet d’un projet de mise en place d’installations agrivoltaiques. La France importe environ 
20 % de son alimentation. Si nous souhaitons que notre dépendance alimentaire aux importations 
alimentaires ne s’accentuent pas, il est primordiale que les terres agricoles restent dédiées 
prioritairement à la production alimentaire et non à l’installation de projets énergétiques.

L’enjeu de souveraineté alimentaire est aussi crucial que celui de la souveraineté énergétique. Sans 
terre agricole, nous ne serons pas en capacité de nourrir notre population. Ainsi il est nécessaire que 
les SAFER, dans le cadre de leurs missions d’intérêt général de régulation du foncier agricole, 
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puissent exercer leur droit d’opposition à la conclusion de baux emphytéotiques y compris lorsque 
celui-ci comprend un projet de mise en place d’installations agrivoltaïques.


